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Nécessité de fixer des priorités !



L’évaluation des 
technologies de 
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Health
technology
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(HTA)

• Concept apparu au début des années 1970

• Développer des méthodes permettant d’intégrer des 
résultats scientifiques :

• Dans le processus de soin : 
« Evidence Based Medicine » (EBM)

• Dans la politique de santé : 
« Health technology assessment (HTA)



Définition • L’évaluation des technologies de santé 
(ETS) est un processus pluridisciplinaire qui 
a pour objectif de faire la synthèse des 
informations sur les aspects médicaux, 
sociaux, économiques et éthiques liés à 
l’utilisation d’une technologie de santé. 

• Il vise à le faire de manière systématique, 
transparente, impartiale et rigoureuse. 

• L’objectif de l’ETS est d’aider à la prise de 
décisions en fournissant des informations 
sur l’impact de ces mêmes décisions.



Agences d’ETS 
dans le monde

• National Institute for Health and Care 
Excellence (NICE) – Angleterre

• Haute Autorité de Santé (HAS) – France

• Centre fédéral d’expertise des soins de 
santé (KCE) – Belgique

• Canadian Agency for Drugs and 
Technologies in Health (CADTH) – Canada

• Agency for Healthcare Research and 
Quality (AHRQ) – USA

• Office Fédéral de la Santé Publique (OFSP) 
– Suisse 



• L’hôpital est la principale porte d’entrée 
des nouvelles technologies

• L’évaluation peut être menée en tout 
temps

• Elle peut utiliser les données économiques 
de l’hôpital

• Les conclusions sont directement 
applicables

Intérêt de l’ETS à 
l’hôpital



Centre hospitalier 
universitaire 

vaudois (CHUV)
Lausanne

12’675 employés 
1’548 lits 
53’964 patients 
stationnaires
3’177 naissances



• Volonté de la DG de maîtriser les coûts associés à 
l’évolution des technologies

• Tentative de proposer un outil d’évaluation simplifié à 
l’usage des directions administratives de département

• Création en 2002 de l’Unité d’évaluation technologique 
(UET) au sein de la Direction médicale (DIM)

• 0.5 EPT au départ => 1.5 EPT aujourd’hui

L’ETS au CHUV
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Exemple



1. Objet de la demande

2. Affection concernée

3. Technologie actuelle

4. Nouvelle technologie

5. Impacts de l’introduction de la nouvelle technologie

6. Approbation de la demande

Formulaire de 
demande 

d’évaluation 
médico-

économique
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Robot chirurgical 
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Single Port
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Robot chirurgical 
Dexter



• Sélection de toutes les évaluations publiées durant 
la période 2002-2011.

• Extraction des données patients pour l’année 2012.

• Entretien semi-structuré avec les médecins 
demandeurs et les Directeurs administratifs des 
départements cliniques.

• Comparaison entre ce qui était attendu et les 
données réelles en 2012.

Bilan de 10 ans 
d’activité à l’UET

MÉTHODE
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• Attitude globalement positive des cliniciens envers ce 
processus d’évaluation médico-économique.

• Très peu de rapports de suivi ont été effectués.

• Après une à trois années d’activité, les indications 
tendent à évoluer.

• Les projections sont généralement trop optimistes 
(durée de séjour, nombre de patients)

Bilan de 10 ans 
d’activité à l’UET



FréquenceNombre

100%112Rapports publiés

71%79Technologies acceptées

14%16Technologies acceptées avec 
limitation

8%9Technologies refusées

7%8Absence de décision

Bilan de 20 ans 
d’activité à l’UET



• J’ai vieilli !

• J’ai vu passer 5 directeurs généraux… qui ont tous 
confirmé l’utilité de notre unité d’évaluation 
technologique

• La probabilité d’acceptation des nouvelles 
technologies est étroitement liée à la situation 
financière de l’hôpital

• Elargissement du périmètre d’action de l’UET

Ce qui a changé 
en 20 ans



• Pour toute introduction de technologie représentant 
un coût significatif et/ou reposant sur des données 
cliniques peu probantes, l’autorisation sera donnée 
pour une période probatoire.

• La décision de pérennisation sera prise dans un 
deuxième temps sur la base d’un rapport de suivi.

Renforcement 
des mesures de 

suivi



La Direction générale souhaite que les projets de test 
de matériel/logiciel clinique présentant un potentiel 
impact transverse fassent l’objet d’une discussion au 
niveau de l’institution avant d’être mis en œuvre.

L’objectif est de garantir :

• Que la technologie testée s’insère dans la stratégie 
institutionnelle et ne fasse pas doublon ou n’entre 
en contradiction avec d’autres développements en 
cours.

• Que toutes les parties prenantes impactées par le 
projet soient informées et puissent allouer les 
ressources nécessaires au projet sans péjorer 
l’activité clinique.

Régulation des 
tests de 

matériel/logiciel 
clinique



Accompagnement des projets de développement des 
thérapies innovantes 

• Demandes budgétaires

• Autorisations Swissmedic

• Tarif (Tarmed, SwissDRG)

• Prise en charge par l’assurance obligatoire des soins

Quelques exemples :

• Thérapies cellulaires adoptives à base de TILs (tumor-
infiltrating lymphocytes)

• Transplantation de microbiote fécal (TMF)

• Phagothérapie

• Deep Electron FLASH Therapy (DEFT)

Thérapies 
innovantes



Il existe un champ de tension entre qualité/sécurité et 
économicité des soins.

L’ETS offre une méthodologie permettant d’expliciter ce 
champ de tension et donc de favoriser une prise de 
décision informée.

La quête de la sécurité peut parfois péjorer l’économicité 
au point de conduire à l’abandon de traitements 
améliorant la qualité !

Conclusion



Merci de votre 
attention

!


